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Une journée thématique dans le Rhône 
 

VENDREDI 5 AVRIL 2013 
 

UNE DYNASTIE DE PAYSAGISTES EN RHÔNE-ALPES: LUIZET & BARRET 
VISITE DE JARDINS A ECULLY ET IRIGNY 

 

 
 

 

 9h30    Café d’accueil chez François Duquaire, adhérent PJRA et paysagiste 
               La Clairière, 29 avenue Docteur Terver à 69130 Ecully  
               (Stationnement dans les rues perpendiculaires à l’avenue Dr Terver) 
               
 10h       Visite du jardin créé par Luizet en 1840 et présentation des différents plans du parc. 

Intervention de Jean-Claude Pelletier, peintre en décor du patrimoine. 
 

 11h       Départ pour Valpré, 1 Chemin de Chalin  69130 Écully 
 

 11h30  Conférence de François Duquaire : Les dynasties Luizet et Barret  
               Horticulteurs, arboriculteurs puis architectes paysagistes de 1766 à 1978 
                
 12h30   Déjeuner sur place puis rapide visite du parc de Valpré dessiné par Luizet 
 

 15h      Visite du jardin de la Villa Bagatelle (Luizet & Barret 1901) avec sa propriétaire Mme Chauvin 
               70 rue de Selettes 69540 Irigny 
 

 16h      Visite du jardin de ‘La Propriété Vial’ (Luizet 1880) 
              Jardin mitoyen de la Villa Bagatelle, prévoir de  bonnes chaussures, terrain très en pente. 

 

 
 
 
 

    Participation (Déjeuner, location salle et entrée de jardin) : 37€  par personne (45€ pour les non adhérents) 
 

 Numéros de téléphone d’urgence : 06 63 04 24 03 ou 06 32 20 33 77 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

Bulletin d’inscription  
 
 

Attention, nombre limité de places ! 

 A envoyer avant le 29 mars à Anne Pâris de Bollardière, 50 rue Boileau  – 69006 LYON 
 

M – Mme                                                                                 N° tel mobile :  
 

□  Participera (ont) à  la  journée du vendredi 5  avril  
 
 

Ci-joint chèque à l’ordre de PJRA de :       X            Nombre de personnes  =   

 

 
 
 


